
Comme cela vous avait été indiqué par la 8°L.I., la commission des affaires sociales de 

l'Assemblée Nationale avait introduit un amendement visant, dans le cadre du Projet de Loi de 

Financement de la Sécurité Sociale, à taxer les boissons sucrées, de plus en plus considérées 

comme principales sources de la forte augmentation du taux d'obésité dans notre pays.  

Rappelons qu'aux U.S.A l'obésité coûte 2 fois plus cher que tous les cancers confondus (en 

France nous n'avons pas les chiffres) et que les toutes premières recommandations du rapport 

du WCRF sont d'éviter le surpoids et les boissons sucrées ! 

Eh bien, en séance plénière, le 29/1O, les députés, en accord avec le ministre du budget, Eric 

Woerth, ont repoussé cet amendement.  

N'oublions pas que le ministère du budget est situé à proximité immédiate de l'Institut 

National de la Consommation, beaucoup plus sévère, malgré nos efforts avec les boissons 

alcoolisées qu'avec les sodas.  

Cf  le compte-rendu des débats mis en bas de l’article de cette semaine.  

Et une autre information, en troisième position sur le lien suivant qui me semble illustrer une 

bonne façon de réagir, du moins je l'espère, lorsque sont publiées des informations concernant 

notre sujet de prédilection.  

http://www.20minutes.fr/article/359523/commentaires/1  

L'intervention d'un parlementaire de l'opposition pour combattre cet amendement doit 

particulièrement appeler notre attention car il s'agit de Mr Jean-Marie Le Guen très ancien et 

très actif ennemi de la cause du vin !  

Le voici en défenseur des boissons sucrées, lesquelles ont de plus en plus tendance à 

remplacer le vin sur la table des français. Est ce un hasard ?  

Il a même eu l'audace, comme le fait judicieusement remarquer Olivier Houlès, de dire : "Au 

delà des problèmes alimentaires, c'est toute la problématique des modes de vie qui est 

concernée. Nous ne pouvons nous contenter de cibler certains produits et pas les autres. Cette 

recherche de bouc émissaire me paraît inutile et même contre-productive."  



Acceptera-t-il désormais d'appliquer cette idée aux boissons alcoolisées, moins dangereuses 

que les boissons sucrées selon le WCRF ?  

Nous écrirons à Mr Le Guen médecin de son état, qui, détail savoureux, co-signa en 2005, 

avec Mr Marc Horwitz un ouvrage intitulé : "Obésité, nouveau mal Français" !  

*A titre d'exemple, en 20ans, les mexicains ont complètement changé leur mode 

d'alimentation et sont devenus encore plus consommateurs de junk food que leurs voisins 

d'outre Rio Grande.  

Eh bien dans le même temps le taux d'obésité chez les enfants est passé de 10 à 60 % !  

   

   

 


